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Zone 1 : Bureaux et parties communes comprennent : 
 

- les bureaux, 
- le cabinet médical et/ou infirmerie,  
- les salles de réunion, de convivialité, de documentation, 
- les couloirs intérieurs, 
- les escaliers/ corridors, 
- les halls/accueil, 
- les postes de sécurité, 
- les standards, 
- les locaux EMF 

 
 
Zone 2 : Sanitaires comprennent : 
 

- les espaces sanitaires (et douches), 
- les coins repas et cafétéria automatique. 

 
 
Zone 3 : Extérieurs et Sous-sols comprennent : 
 

- les caves, 
- les cours, 
- les parkings souterrains et extérieurs, 
- les couloirs extérieurs, 
- les quais de déchargement et chargement. 

 
 
Zone 4 : Vitrerie comprend :  
 

- toutes les vitres donnant sur l'extérieur du bâtiment (dont surface emalite). Ne sont pas 
concernées les cloisons intérieures vitrées rattachées à la zone associée (bureaux et 
circulation, sanitaires, …). 

 

 


